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Organisation économique
ou déclin de l'Europe

Par le Dr G.-H. Kreyssig

En guise cF introduction
L'auteur de cet article a exercé pendant des années les fonctions

d'expert économique de la Fédération syndicale internationale.

A ce titre, il a en une large part à l'élaboration des thèses
relatives à l'économie dirigée acceptées à l'unanimité en 1933 par
le congrès de Bruxelles. Bien avant que les nationaux-socialistes
eussent élaboré leur système impérialiste des « grands espaces
économiques », nous nous étions prononcés, au secrétariat de la F. S. L,
pour une économie européenne harmonieusement intégrée dans
l'économie mondiale — mais dans un monde démocratique. Ce
n'est pas parce que l'impérialisme allemand a appliqué — en les
faussant — ces conceptions à d'autres fins qu'elles ont cessé

d'être justes; elles sont au contraire plus actuelles que jamais. En
dehors de l'Europe, elles ont passé du domaine de la théorie à celui
de la pratique. Notre continent doit en tirer les leçons qui
s'imposent et agir. Si les Européens, qu'unissent de nouveau des
conceptions politiques semblables, ne parviennent pas à en tirer à

temps les conséquences économiques, s'ils sont incapables, dans le
cadre de la démocratie enfin reconquise, de s'entendre sur des buts
économiques communs, c'en sera fait de l'Europe en tant que
continent autonome, c'en sera fait de sa mission démocratique, laquelle
ne peut être remplie que si l'on dispose préalablement des bases

économiques nécessaires. Au cours des dernières années — et en
pesant soigneusement le pour et le contre — nous n'avons cessé

de défendre ce point de vue dans la « Revue syndicale ». Nous
prions le lecteur de se reporter à nos divers articles: « Economie
européenne à grands espaces » (janvier 1941) ; « Et après la
guerre? » (juin-juillet 1942) ; « Bilan 1942 » (janvier 1943) ; « Les
bases légales de la création de possibilités de travail » (juillet-
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